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Une question d’échelles et de regards

L’Observatoire photographique du paysage de la forêt de Saoû explore 
trois périmètres, soit autant de regards singuliers que Guillaume Bonnel 
a développés à travers son approche artistique : visiteurs, habitants et 
passagers deviennent les observateurs imaginaires de la forêt de Saoû.
A l’intérieur des lignes de crêtes, le photographe s’intéresse à une nature 
« administrée » et socialement construite, mais qui conserve une « part 
sauvage et imprévisible ». Dans ce premier périmètre, celui de la propriété 
départementale et du site classé, Guillaume Bonnel se met à la place des 
visiteurs qui, le long des sentiers de randonnée, profitent des magnifiques 
points de vue paysagers offerts par le site.
En périphérie, la silhouette caractéristique du massif semble à portée de 
main. La vue s’étend depuis les piémonts jusqu’aux lignes de crête. Dans ces 
paysages, que voient l’agriculteur sur son tracteur ou l’habitant depuis la rue 
de son village ? En adoptant leur point de vue, Guillaume Bonnel propose 
des visions extérieures et contrastées de la forêt de Saoû, parfois à l’opposé 
de l’esthétique de la carte postale.
Dans le dernier périmètre, la silhouette caractéristique du synclinal est 
saisie furtivement par le photographe devenu le « passager » du TGV ou 
de l’autoroute A7. Au bout de l’horizon, c’est une forme lointaine, à peine 
esquissée, comme un symbole.
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La carte restitue le travail mené pour élaborer l'itinéraire 
photographique à travers l'exploration des trois périmètres 
puis le choix des points de vue initiaux et supplémentaires. 
Les 100 points de vue sélectionnés conjointement par le 
comité de pilotage et le photographe s'attachent à restituer 
un portrait du territoire le plus sensible et cohérent possible. 
Installées par le Département, des bornes localisent les 
points de vue sur le terrain et faciliteront les reconductions à 
venir. Ne soyez pas étonné de découvrir l'une de ces bornes 
lors de vos randonnées ! 

Périmètre n°1 : la forêt de Saoû, propriété départementale et site classé

Périmètre n°2 : la forêt de Saoû en vue extérieure et rapprochée

Périmètre n°3 : la forêt de Saoû en vue extérieure et lointaine

Localisation des 40 points de vue initiaux

Localisation des 60 points de vue supplémentaires

Ces trois photos illustrent la perception du photographe 
et son interprétation personnelle des paysages de la forêt 
de Saoû. Le fil conducteur de Guillaume Bonnel repose 
sur la coexistence d’une « nature administrée », d’une  
« nature fréquentée » et d’une « nature qui garde sa part 
sauvage ». De ce dialogue, naît « une étonnante symbiose, 
où s’accordent techniciens de l’environnement, visiteurs, 
élus locaux et habitants pour tenter de faire société sur la 
question de notre rapport à la nature ».
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